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[image: image3.emf]Résultats attendus Indicateurs de produits Principales activités M

montant

LB 71200 / 

72100

consultants int & 

sous contrats

40 000

Appui à la CEDEAO pour la révision à mi-parcours du DSCR-PIR (9ème FED) et 

préparation de nouvelles requêtes de financement.

LB 71600 frais de mission 4 000

Forum régional de Bamako : Présentation, discussion et amendement du 

document technique préfigurant le Livre Blanc. Définition des modalités de sa 

finalisation post-forum.

LB 63400 atelier régional 100 000

Elaboration du Livre Blanc en étroite relation avec les équipes nationales. 

Formulation d'une politique régionale d'accès aux services énergétiques, assise 

sur les conclusions et les recommandations du Forum régional.

LB 71200 / 

72100

consultants int & 

sous contrats

30 000

Elaboration de proposition de co-financement à destination des bailleurs et 

présentation du plan d'action au sommet OMD +5.

LB 71200 / 

72100

consultants int & 

sous contrats

15 000

Production de supports de communication adéquats, y compris publication étude et 

rapports, présentation OMD + 5

LB 72400

Stratégie et 

support de 

communication

45 000

Adoption du Livre Blanc par les Chefs d'Etat et de Gouvernement lors de leur 

29ème sommet (décembre 2005).

LB 71600 frais de mission 15 000

Echanges avec au moins 4 Etats Membres, information, et activités à caractère 

pédagogique afin d'acquérir une totale compréhension de la relation entre énergie 

et pauvreté, et en vue de la préparation du Forum et des phases ultérieures. 

LB 71200 /

71300

consultants int & 

nationaux

30 000

Appui aux Etats Membres en vue du renforcement ou de la constitution des 

groupes de concertation multisectoriels nationaux. 

LB 71600 24 000

Accompagnement des équipes nationales (formation, harmonisation, diffusion de 

la méthodologie) et suivi des analyses multisectorielles,  avec les pays ciblés 

souhaitant conduire l'analyse. Elargissement de l'exercice prévu à d'autres pays.

LB 71200 /

71300

consultants int & 

nationaux

20 000

Appui apporté aux groupes multisectoriels (Mali/Sénégal) en vue de l'identification 

& formulation de programmes énergétiques nationaux. Présentation au sommet 

OMD +5 ?

LB 71200 /

71300

consultants int & 

nationaux

40 000

363 000

TOTAL

2.1 - Les groupes intersectoriels 

d'au moins 4 pays ont intégré leur 

participation à la finalisation du 

LB dans leur plan de travail.

2.2 - Au moins 2 pays ont lancé un 

processus d'élaboration d'une 

politique nationale d'accès aux 

services énergétiques, articulée 

avec celle de la région

National

1.4 - Des financements sont 

disponibles pour la mise en 

oeuvre de la politique régionale

Régional

2. Au moins 2 pays ont 

élaboré, avec appui de 

la CEDEAO, un 

programme d'accès aux 

services énergétiques 

pouvant être proposé 

aux bailleurs.

1.3 - Le livre Blanc est finalisé, 

avec la participation d'au moins 4 

pays.

1.1 - Les principaux axes du Livre 

Blanc (LB) sont discutés et validés 

par les pays, lors d'un forum 

régional.

1. Une politique 

régionale, et les 

modalités de sa mise 

en œuvre (Livre Blanc) 

est formulée, adoptée 

et approuvée par les 

Etats membres

Elaboration d'un document technique préparatoire au Livre Blanc et ébauche d'une 

politique régionale d'accès aux services énergétiques (éléments de stratégie et 

plan d'action). 

Budget
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Rubriques

1.2 - Les modalités de finalisation 

du LB sont définies de manière 

participative avec les pays lors du 

forum régional.
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regional energy/poverty programme

PROGRAMME RéGIONAL energie/pauvreté 
2

Appui à la CEDEAO
  pour la formulation et mise en œuvre d'une 
politique régionale

"Accès aux services énergétiques par les populations rurales et peri-urbaines

pour atteindre 

les Objectifs du Millénaire pour le Développement"

Note stratégique
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A. CONTEXTE : LES INITIATIVES

A.1 L'accès aux services énergétiques pour lutter contre la pauvreté est une nécessité universellement reconnue

A l’occasion du Sommet du Millénaire (2000), la Communauté internationale a reconnu le rôle central joué par les services énergétiques pour l’atteinte de l’ensemble des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), même si l’accès aux services énergétiques n’est pas alors mentionné spécifiquement parmi ces objectifs. Ce lien énergie/pauvreté a été réaffirmé lors de la 9ième session de la Commission pour le Développement Durable (mai 2001) et lors du Sommet Mondial sur le Développement Durable (SMDD, Johannesburg 2002), qui a confirmé le caractère indispensable des services énergétiques pour la réduction de la pauvreté, notamment par un accès accru à des services énergétiques fiables et abordables.

Pendant le SMDD, un certain nombre d’initiatives ont d’ailleurs été lancées, notamment par l’Union Européenne (EUEI
), le PNUD et la Banque Mondiale (GVEP
). Le NEPAD a également intégré l’augmentation du taux d'accès aux énergies commerciales de qualité, passant de 10 à 35 % au cours des vingt prochaines années comme un objectif prioritaire pour assurer le développement de l’Afrique.

A.2 Les initiatives lancées depuis le Sommet Mondial pour le Développement Durable

En 2003, et sous l'égide de la Banque Mondiale, ont été organisés par ESMAP et GVEP
 des ateliers d'analyse multisectorielle (Addis-Abeba, Dakar, Douala) pour amorcer l'identification des besoins en services énergétiques indispensables à l'accomplissement des programmes prioritaires de lutte contre la pauvreté.
Le PNUD et le NEPAD ont lancé un Programme Régional Energie Pauvreté (PREP/PTF) en juillet 2003 qui vise à lutter contre la pauvreté énergétique en suscitant dans la région de nouvelles orientations politiques qui permettront d’élargir l’accès des pauvres aux services énergétiques. Tandis que la CEDEAO a élaboré le document préparatoire au Livre Blanc sur la base de l’état des lieux effectué dans tous les Etats membres.
La Commission européenne (CE) et la France, quant à elles, ont commandité des missions d'identification de programmes dans une dizaine de pays d'Afrique subsaharienne. La Commission européenne a ensuite organisé en novembre 2003 à Nairobi la conférence "Energie pour l'Afrique" qui a donné le coup d'envoi à l'EUEI.

A.3 Les instruments et programmes récents pour la prise en compte des besoins identifiés

La CE a proposée en octobre 2004 la création d'un fonds énergie (Energy Facility) de 250 millions d'euros destiné à "améliorer l'accès aux services énergétiques modernes en Afrique, dans les Caraïbes et dans le Pacifique (ACP)" qui servira d'effet de levier pour attirer les financements issus d'autres sources. Un second instrument financier (PDF : Partnership and Dialogue Facility) a été créé par plusieurs Etats Membres de l'UE pour aider les pays à définir leur politique énergétique et identifier des programmes énergétiques pertinents au regard de la lutte contre la pauvreté ;

Le programme Coopener a été lancé par la CE-DG TREN pour permettre aux pays de répondre à la demande en services énergétiques qu'impliquent les axes prioritaires de développement. Ainsi, un projet (MEPRED
) se met en place dans ce cadre avec quatre pays d'Afrique de l'Ouest (Burkina Faso, Mali, Niger, Sénégal), et la CEDEAO, représentant le niveau régional, le tout coordonné par la France.
La Banque Mondiale et d'autres bailleurs encouragent l'électrification rurale dans plusieurs pays. Citons par exemple la mise en œuvre de Projets d'Investissements Energétiques Multisectoriels (PREMS) au Sénégal.
B. Défi et opportunités : enjeux d’une politique régionale
B.1 Le défi : assurer la reconnaissance du lien énergie-pauvreté dans les politiques nationales et régionales afin de créer les conditions nécessaires à la mise en œuvre de programmes énergétiques efficaces pour atteindre les OMDs.

A ce jour, et malgré les résolutions et initiatives mentionnées ci-dessus, la mise à disposition de ces services énergétiques, en particulier pour les populations rurales, a pris beaucoup de retard, tout particulièrement en Afrique de l'Ouest. La reconnaissance du lien énergie-pauvreté, désormais évident, ne se traduit pas encore par une révision des politiques et stratégies de lutte contre la pauvreté au niveau des pays, tant la compréhension de la pauvreté énergétique reste incomplète et peu mesurée à l’échelle des pays concernés.

Cette situation a conduit à un paradoxe important qui oppose, d’une part, la reconnaissance au niveau international de l’importance de l’accès aux services énergétiques comme une condition indispensable pour atteindre les OMD ainsi que l’intérêt des principaux partenaires au développement à appuyer des programmes destinés à renforcer cet accès, et d’autre part, le manque de reconnaissance du rôle de l’énergie au sein des politiques et stratégies nationales et la difficulté à définir des programmes pertinents au niveau national et régional. 

Ce paradoxe peut s’expliquer par une mauvaise compréhension de la relation énergie-pauvreté, qui trouve ses causes dans un ensemble de faiblesses et de lacunes au niveau des réponses politiques et institutionnelles :

· Faiblesse de l’environnement institutionnel et politique du secteur de l’énergie : les politiques énergétiques et leur planification sont fondées sur la libéralisation des filières, conduites par l'offre, sans suffisamment et systématiquement prendre en compte les besoins multisectoriels en services énergétiques collectifs. Elles ne tiennent pas compte, également, de l'inéquité homme-femme que la disponibilité de services énergétiques de qualité peu contribuer à corriger. 

· Coordination politique inadéquate au niveau macro-économique : les stratégies nationales de lutte contre la pauvreté et les cadres nationaux de développement ne s’attaquent pas spécifiquement à la carence en temps et en énergie humaine, en particulier en ce qui concerne les femmes rurales, ni aux besoins énergétiques indispensables à l’accomplissement des services collectifs (santé, éducation…)
· Faible capacité à mesurer les résultats et effets sur la réduction de la pauvreté des initiative de lutte contre la pauvreté : les données disponibles omettent la contrainte importante que représente la pauvreté énergétique des femmes pauvres en zone rurale pour la croissance économique, le développement humain et les perspectives de lutte contre la pauvreté. Par conséquent, la prise en compte de ce facteur dans les politiques et les allocations budgétaires nationales reste très faible.

· Faible prise en compte des conditions nécessaires à l’implication du secteur privé local et du secteur financier, en matière d’approvisionnement en énergie des zones rurales : Le manque d'initiatives prises par le secteur privé local et le secteur financier en matière d’approvisionnement en énergie des zones rurales est la conséquence directe de ces lacunes sur les plans politique et institutionnel. Il faut donc informer les acteurs des secteurs concernés, voire même les associer à la définition de la politique et les faire participer à l'élaboration du cadre institutionnel. Ils découvriront alors les possibilités de marché qui leur seront ouvertes et adapteront leur stratégie afin d'intervenir efficacement dans les zones délaissées jusqu'alors. 

Cet état de fait n’a pas permis aux pays concernés de développer une vision du rôle stratégique et multisectoriel que l’accès aux services énergétiques pourrait remplir, en particulier au sein des DRSP, enlevant par la même toute légitimité et fondement aux requêtes de financements des programmes énergétiques qui ne bénéficient donc que très peu des financements de l'aide publique au développement. Ainsi, la révision à mi-parcours des programmes nationaux du 9ème FED (2002-2007) n’a pas permis d'intégrer les programmes énergétiques dans les axes prioritaires de ces pays.

Ce manque de vision du rôle stratégique de l’accès aux services énergétiques laisse à penser, comme l’a récemment montré l’atelier "Accès à l'énergie des ruraux pauvres" organisé par la CE et le Danemark à Ouagadougou fin octobre 2004
, que les instruments existants ou qui seront disponibles sous peu, en particulier financiers, risquent de ne pas être rapidement et pleinement valorisés, faute de politiques et de cadres institutionnels pertinents au sein des pays partenaires, ceux de l'Afrique de l'Ouest en particulier. Le risque existe de voir fleurir, dans plusieurs pays, des demandes de financement de projets énergétiques dont la pertinence ne serait pas établie au regard des critères de la lutte contre la pauvreté. De tels projets, n'apportant pas une réponse convaincante à l'accomplissement des OMD, signeraient l'échec des efforts déployés depuis plusieurs années par l'ensemble des partenaires. 

Il est donc urgent que chaque pays se dote d'une politique énergétique ayant explicitement pour objectif la lutte contre la "pauvreté énergétique" et définisse un cadre institutionnel adapté, associant l'ensemble des acteurs concernés à l'analyse multisectorielle qui conduira à définir les programmes nationaux énergétiques de lutte contre la pauvreté dont le pays a besoin. Pour une plus grande cohérence et une plus grande efficacité, ces politiques nationales doivent s'inscrire dans une politique régionale qui permettra d'amplifier les efforts de chacun des Etats Membres. La CEDEAO pourrait à cet égard jouer un rôle de premier plan, comme cela a été évoqué lors de l'atelier de Ouagadougou.

B.2 Les opportunités : adapter le cadre politique régional en appuyant la CEDEAO
 dans l’élaboration d’une politique régionale pertinente, afin de créer les conditions nécessaires à la révision des politiques nationales, ainsi qu’à la formulation et au financement de programmes ciblant l’atteinte des OMD.
Outre un contexte international favorable, avec notamment le travail effectué au sein du Projet du Millénaire pour aboutir à l’identification d’indicateurs « énergie » pour les OMD, il existe des opportunités spécifiques, tant au niveau institutionnel que politique et stratégique, en Afrique de l’Ouest pour mener une réflexion devant aboutir à la reconnaissance explicite du rôle stratégique de l’accès aux services énergétiques en milieu rural pour atteindre les OMD :

· La CEDEAO est active dans le domaine de l'énergie depuis plusieurs années et est, à ce titre, en charge des études préparatoires à l'interconnexion électrique (WAPP) et gazière (WAGP) des pays de la région. Parallèlement, le Secrétariat Exécutif de la CEDEAO a reçu un mandat pour élaborer des politiques et programmes en matière d’électrification rurale, par la conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement, qui a adoptée l'Initiative sur l'Electrification Rurale (annexe 6). Sur cette base. Et la CEDEAO s’est engagée depuis plusieurs mois dans la recherche de solutions énergétiques adaptées, et a rédigé un document préparatoire à l'élaboration d'un Livre Blanc sur l'électrification rurale incluant une stratégie de programme régional (voir analyse du document existant en Annexe 3). 

Il existe donc une institution régionale, ayant une légitimité politique reposant sur une décision des Etats Membres, pour avancer et réfléchir sur les modalités politiques et stratégiques de la prise en compte de l’énergie et qui, compte tenu de ses capacités aujourd’hui limitées, sollicite l’appui des partenaires extérieurs, notamment l’appui technique du PREP/PNUD, avec comme objectif principal l'intégration de la problématique "énergie et lutte contre la pauvreté en zone rurale et zone périurbaine" dans les politiques énergétiques régionale et nationales.

· La révision à mi-parcours du cadre de coopération de l’UE (DSCR-PIR) avec les institutions régionales, dont la CEDEAO au 1er semestre 2005, offre une opportunité d’intégrer l'énergie dans les axes prioritaires pour la prise en charge financière de programmes énergétiques sur les crédits du FED (début 2005). Le Secrétaire Exécutif de la CEDEAO a d’ailleurs demandé par lettre au Commissaire européen en charge du Développement (1er juillet 2004) la possibilité de voir inscrit l'accès à l'énergie parmi les priorités du cadre de coopération CEDEAO-Union européenne (DSCR-PIR), conformément à la décision des Chefs d'Etat et de Gouvernement A/Dec.02/12/03 relative à l'Initiative Européenne de l'Energie pour l'éradication de la pauvreté et le développement durable (voir en Annexe 2).

· L’existence de groupes de concertation multisectoriels dans plusieurs pays d'Afrique de l'Ouest résultant des interventions des différents partenaires (GVEP, UE…), généralement ouverts à l'ensemble des secteurs de la demande (santé, développement rural, éducation, etc.), coordonnés par le ministère en charge de l'énergie, auquel est parfois associé une agence d'électrification rurale. Ces groupes de coordination, bien que peu actifs car sollicités de manière ponctuelle, ont la légitimité et la capacité de capitaliser les expériences au niveau des pays, de participer à l’analyse de la pauvreté énergétique, et d’analyser les besoins en services énergétiques induits par les programmes de lutte contre la pauvreté.

La conjonction de ces opportunités : i) la reconnaissance du lien énergie/pauvreté au niveau international, ii) l’intérêt des partenaires au développement, iii) le mandat et la volonté politique de la CEDEAO de développer des politiques adéquates, et iv) l’existence de groupes de réflexion énergie multisectoriels au niveau national, contribue directement à la création d’un contexte favorable à la réalisation d'un exercice qui viserait à assurer la reconnaissance de l’énergie dans les politiques régionales et nationales.

Le processus de révision du Livre Blanc de la CEDEAO à partir du document préliminaire, axé à ce jour sur l’électrification rurale, pour y inclure la dimension « accès aux services énergétiques pour atteindre les OMD », servira de porte d’entrée pour exploiter les opportunités décrites ci-dessus. Il devrait constituer un effet de levier stratégique permettant de créer, dans un deuxième temps, les conditions nécessaires au niveau des pays, à la formulation de politiques énergétiques intersectorielles axées sur l’atteinte des OMD.
C.  résultats attendus

L'objectif de la démarche entreprise par la CEDEAO est d'aboutir à une plus grande pertinence des  politiques énergétiques au niveau régional et national, afin  qu'elles puissent directement contribuer à la réduction de la pauvreté et à l’atteinte des OMD en permettant à un nombre croissant de personnes d’avoir accès aux services énergétiques, en particulier en zone rurale.

Le projet a donc pour objectif d’appuyer la CEDEAO à la définition et à la mise en œuvre d’une politique régionale axée sur l’atteinte des OMD, ainsi qu'à la formulation et à la mise en œuvre de programmes d’accès aux services énergétiques devant conduire à un réel changement d'échelle ("multisectoriel"). 

Aussi, les deux résultats essentiels attendus de ce projet sont : 

C.1 Résultat 1 : La finalisation d'un Livre Blanc sur l'accès aux services énergétiques par les populations rurales et péri-urbaines pour atteindre les OMD

A ce jour, le document préliminaire au Livre Blanc présenté à Dakar en septembre 2004, se concentre essentiellement sur l’électrification rurale (voir l'analyse en Annexe 3). L'élaboration du Document Technique qui préfigurera le Livre Blanc et qui sera présenté aux Etats membres de la CEDEAO au cours d’un forum régional pour discussion, amendement et validation, consistera donc à étendre le champ de la future politique régionale à :

i) l’accès aux services énergétiques (tous usages et toutes énergies) en zone rurale et péri urbaine, en développant notamment une analyse économique et institutionnelle sur l’impact attendu par rapport aux OMD,. Il sera démontré que la Région peut inciter les Etats Membres à aménager leur cadre institutionnel pour abaisser les barrières institutionnelles tel que par exemple, le maintien de concessions d'électrification bénéficiant à l'opérateur principal mais pénalisant l'accès aux services énergétiques modernes. La valeur ajoutée de la Région résidant non seulement dans son rôle de coordination et d'harmonisation mais aussi dans la mise en œuvre d'une véritable intégration régionale promouvant l'accès aux services énergétiques modernes. 

ii) la réduction de la pauvreté et l’atteinte des OMD. Ceci permettra notamment à cette politique, et aux programmes en découlant, de trouver leur place dans les documents stratégiques (DSRP nationaux et régional, DSP-PIN et DSCR-PIR), ayant ainsi toute légitimité pour être prise en considération dans les processus d’élaboration et de mise en œuvre des budgets, ainsi que par l'ensemble des bailleurs.

Ce Livre Blanc sera finalisé au cours du second semestre 2005 et sera soumis à l’adoption des Chefs d'Etat et de Gouvernement en décembre 2005, conformément au mandat que ceux-ci ont confié au Secrétariat Exécutif de la CEDEAO par Décision A/DEC.3/12/03 du 19 décembre 2003. Le Livre Blanc contiendra une stratégie de programme régionale, un plan d'action et un programme d'investissement, et son approbation permettra de définir une politique régionale d’accès aux services énergétiques par les populations rurales et péri-urbaines contribuant à la lutte contre la pauvreté et à atteindre les OMD. 

Des effets sont attendus de la conduite de ces activités : 

· Le renforcement de la capacité de la CEDEAO à insérer l'énergie dans ses politiques et stratégies prioritaires. Ainsi, la révision à mi-parcours du cadre de coopération avec l’UE (DSCR-PIR) pourrait permettre d’y introduire l'énergie. La réflexion menée par la CEDEAO doit conduire à faire des propositions en relation directe avec les axes stratégiques qui seront présentés dans le document technique préfigurant le Livre Blanc. Cette révision du DSCR-PIR se fera très vraisemblablement avant la fin du premier semestre 2005.

· Le renforcement de la capacité de la CEDEAO à mobiliser des ressources, notamment auprès de l’UE et de la BAD. L'action entreprise par la CEDEAO en vue de formuler des programmes énergétiques pertinents devra être poursuivie en relation directe avec la réflexion stratégique et la définition de la politique régionale d’accès aux services énergétiques au delà de l'année 2005.
· Une reconnaissance de la valeur ajoutée et du rôle de la CEDEAO, des politiques et stratégies régionales par rapport aux attentes des Etats Membres et donc une capacité renforcée à appuyer lesdits Etats dans la formulation et la mise en œuvre de leur politique énergie/pauvreté.

C.2 Résultat 2 : La formulation de programmes nationaux d’accès aux services énergétiques axés sur les OMD 

Le projet a pour objectif d’assister les Etats Membres à travers la CEDEAO, à se doter de politiques plus efficaces en vue d’atteindre les OMD en intégrant l’énergie dans les politiques nationales, et à formuler et mettre en œuvre des programmes nationaux à grande échelle (multisectoriel) susceptibles d’avoir un impact rapide et durable sur le niveau de pauvreté, en particulier en zone rurale.  

Compte tenu des opportunités existantes en matière de mobilisation de financements internationaux, il est nécessaire que les pays d'Afrique de l'Ouest qui le souhaitent, soient en mesure de proposer de tels programmes, déclinaisons directes des programmes de lutte contre la pauvreté, dès la fin de l'année 2005. Pour cela, un appui renforcé sera apporté à au moins deux pays de la sous-région.

Dans le cadre de ce projet, les programmes énergétiques définis résulteront de l'analyse multisectorielle menée par des groupes de concertation nationaux regroupant l'ensemble des acteurs. Ces groupes existent dans quelques pays et sont en voie de création dans d'autres. 

Les effets attendus sont :

· Le renforcement de la capacité d'analyse des équipes nationales à ancrer les politiques énergétiques nationales dans la lutte contre la pauvreté,

· Le développement d'un cercle d'acteurs régionaux et nationaux, toujours plus large, qui puisse poursuivre et mener à bien, dans l'ensemble des pays de la Région, l'identification des programmes répondants à des politiques énergétiques ancrées dans la lutte contre la pauvreté. 
D. méthodologie

Trois conditions préalables à la réussite du projet :

· Il est impératif pour la CEDEAO, soutenue par les Etats Membres et le PREP/PNUD qui lui apporte un appui technique, de développer une vision globale du processus conduisant à la définition d'une politique régionale d’accès aux services énergétiques par les populations rurales et péri-urbaines et à la formulation de programmes énergétiques nationaux pertinents. Il faut dès maintenant se fixer un horizon de moyen terme (trois ans au moins), s'assurer des moyens humains et financiers qui permettront de conduire le travail sur cette durée, et tirer les leçons d'autres tentatives du même type, généralement initiées par un séminaire ou un atelier, mais qui restent sans lendemain faute de moyens matériels et humains pour soutenir l'action des équipes locales engagées notamment dans le processus d'identification de programmes énergétiques pertinents. 

· La démarche doit être participative et itérative afin d’assurer une appropriation progressive et simultanée au niveau national et régional du processus suivi et des résultats atteints. Pour cela les Etats Membres seront impliqués à tous les stades et l'interaction entre les niveaux nationaux et le niveau régional doit être continue afin que les décisions résultent d'une itération permanente entre ces deux niveaux. En effet, on peut envisager que le rôle des Etats Membres soit de proposer et que celui de la Région se limite à assurer l'harmonisation. Cependant, la Région peut, à son tour, dans une perspective d'intégration régionale, proposer des dispositions dont les Etats Membres peuvent, dans un premier temps, ne pas discerner tout l'intérêt. 

· La coordination entre CEDEAO et UEMOA doit être effective ; l'une et l'autre de ces deux organisations sont signataires communs des programmes régionaux entrant dans le cadre du FED (DSCR-PIR). Ils sont aussi, l'un et l'autre, signataires du Document de Stratégie Régionale de Lutte contre la Pauvreté en Afrique de l'Ouest, encore à l'état provisoire mais qui constitue une remarquable source d'information et d'inspiration pour les travaux qui seront entrepris dans le cadre du présent projet de définition d'une politique régionale d'accès aux services énergétiques. L'énergie est du domaine de compétence de la CEDEAO, toutefois la façon dont l'UEMOA sera associée aux activités relevant de la politique régionale "Accès aux services énergétiques" devra être clairement définie. 

D.1 Deux niveaux d'intervention coordonnés

La méthodologie s'articule autour de deux niveaux d'intervention liés aux deux résultats attendus. Si ces deux niveaux diffèrent par le volume d'activités qu'ils impliquent, leurs échéances respectives, et la nature des tâches et des expertises nécessaires, ils sont toutefois fortement interdépendants et nécessiteront un effort particulier de coordination. 
La coordination est le facteur fondamental de la méthode itérative entre les deux niveaux, régional et national. Elle permet d'assurer la construction d'une politique régionale cohérente. Les informations venant du niveau national sont recensées et valorisées au niveau régional et répercutées vers l'ensemble des Etats membres. Au niveau régional, les principes de l'intégration régionale seront définis,, canalisés vers et discutés avec les Etats membres lors de séances de travail dans les pays ou au sein du comité d'experts nationaux et, bien sûr, lors du forum régional de mai 2005. 
D.1.1 Le niveau Régional : Finalisation du Livre Blanc sur l'accès aux services énergétiques. 

La méthodologie conduisant à la finalisation du Livre Blanc comporte trois étapes essentielles :

1. La réalisation d'un Document Technique préfigurant le Livre Blanc de la CEDEAO, destiné à être présenté et discuté par les Etats membres de la CEDEAO en vue de l'élaboration du Livre Blanc final. Ce document définira donc un cadre politique et stratégique régional dans lequel s'inscrit l'accès aux services énergétiques contribuant à la lutte contre la pauvreté, répondant aux attentes des Etats membres et démontrant la valeur ajoutée de la politique régionale. Ce document sera élaboré par la CEDEAO avec l'appui technique du PREP/PNUD, à partir du document préparatoire réalisé en 2004 par la CEDEAO. Pour une description détaillée de la revue du document technique actuel, on pourra se référer à l'Annexe 3.
2. La validation des grands axes du Livre Blanc sur la base du Document Technique lors d'un Forum Régional destiné à définir la politique régionale d'accès aux services énergétiques en Afrique de l'Ouest. Ce forum regroupera un grand nombre d'acteurs, parties prenantes des programmes énergétiques destinés à la lutte contre la pauvreté (voir Annexe 1). Il se tiendra en mai 2005 à Bamako, organisé par la CEDEAO avec l'appui du PREP/PNUD et de bailleurs bilatéraux, et avec le concours du Gouvernement du Mali. Il est destiné, en premier lieu, à informer ces acteurs sur les enjeux de la politique régionale et à recueillir leurs avis. Il vise ensuite à les faire adhérer à la réflexion qui permettra, dans un premier temps, la finalisation du Livre Blanc et, dans un second temps, la formulation de politiques énergétiques nationales. La définition des modalités de cette étape, tout comme celle de l'appui de la CEDEAO aux formulations de politiques nationales, sera l'un des résultats attendus importants du forum.

3. La finalisation du Livre Blanc avec la participation des Etats membres de la CEDEAO. Cette étape permettra d'approfondir les axes validés lors du forum et de finaliser le Livre Blanc avec l'appui des Etats membres, afin de le soumettre à l’adoption des Chefs d'Etat et de Gouvernement en décembre 2005.

En élaborant et en mettant en œuvre une politique régionale d'accès aux services énergétiques et de lutte contre la pauvreté, les instances régionales mettront à profit les pouvoirs qui sont les leurs. Elles devront donc démontrer que la politique régionale proposée constitue une valeur ajoutée dans un domaine a priori plutôt orienté vers des politiques et des stratégies nationales mais, dans lequel, la solidarité régionale constitue un gage de succès. 

Ainsi, l'enjeu du Livre Blanc est de démontrer que des décisions et actions prises au niveau régional seront complémentaires aux actions nationales pour mener à bien certains programmes énergétiques nécessaires pour atteindre les OMD. Il est même vraisemblable que cette intégration régionale, basée sur une stratégie énergétique appliquée à la lutte contre pauvreté, s'avèrera indispensable pour parvenir aux résultats escomptés dans chacun des pays. C'est essentiellement cette dimension qu'il faut rajouter au document préparatoire de la CEDEAO à partir duquel sera élaboré le Livre Blanc et qu'il est souhaitable, à terme, de voir transposée aux pays par l'intermédiaire de la politique régionale et avec son appui. 

Pour mener à bien ce travail, des compétences en matière d'intégration régionale et de définition du cadre institutionnel régional seront nécessaires. 

D.1.2 Le niveau National : la formulation des politiques et programmes nationaux Energie/OMD

La CEDEAO accompagne les Etats Membres dans la formulation de programmes énergétiques pertinents pour pouvoir permettre à certains de ces programmes d’être présentés au Sommet OMD+5 (New York, septembre 2005), puis être proposés à des bailleurs de fonds potentiels, en particulier la Facilité Energie créée par l'UE dans le cadre de l'EUEI. 

La méthodologie conduisant à la formulation de programmes énergétiques nationaux comporte trois étapes : 

1. La participation de groupes nationaux de concertation multisectoriels à la finalisation du Livre Blanc. Fondé sur une méthode de travail participative et itérative, le travail d'analyse mené par ces équipes nationales visera à alimenter la réflexion sur la politique régionale. Cette étape permettra également de renforcer les capacités d'analyse des équipes nationales et de leur fournir les outils méthodologiques qui permettront de transposer la démarche au niveau national (voir partie V.1.5).

2. La formulation de programmes énergétiques nationaux pertinents et de grande échelle, qui nécessiterait en toute rigueur la définition préalable des politiques énergétiques nationales, sera menée en premier afin d'assurer le rendez-vous des pays avec les financements qui seront disponibles. Cet exercice servira ainsi de support au renforcement de capacité et à l'analyse pour la reconstruction de politiques énergétiques nationales qui fassent explicitement référence à la lutte contre la pauvreté. 

3. La formulation des politiques énergétiques nationales incluant la dimension "lutte contre la pauvreté" sera menée sur du plus long terme et se basera sur la dynamique crée lors de l'exercice de formulation de la politique régionale et de programmes nationaux. La CEDEAO assistera les équipes nationales afin qu'elles puissent, en partant des principes de la politique régionale, reconstruire des politiques énergétiques nationales qui intègrent les critères de lutte contre la pauvreté. 

Le rôle d’appui et de conseil de la CEDEAO, conformément à son mandat, devrait largement contribuer à asseoir les résultats des travaux d'analyse menés dans les Etats membres et favoriser ainsi leur appropriation. Cet appui se traduira notamment par l'élargissement du cercle des acteurs participant aux travaux d'analyse, conférant ainsi aux conclusions de ces travaux une légitimité toujours plus grande.

En terme de compétences, l'intervention au niveau national fera effectivement appel à des spécialistes, ingénieurs et économistes, capables de bien formuler les besoins énergétiques et ayant la capacité de proposer des montages institutionnels adaptés au montage de filières énergétiques, en général courtes, répondant très exactement et efficacement à la demande. 

D.2 Trois phases d'activités 

Malgré l'urgence de mener à bien certaines tâches, toutes les activités, même celles de plus long terme, doivent donc être préparées dès le début, au moment où se définit la stratégie de soutien à l'action régionale. 

Ainsi, les activités (voir la matrice des résultats page 13), ,articulées autour de deux niveaux d'intervention, ont été regroupées en trois phases qui recouvrent trois périodes successives, résumées ci-après et rappelées dans le calendrier des tâches figurant en page 12.

Phase A : validation des grands axes du Livre Blanc (de mars à mai 2005)
Niveau régional : Livre Blanc et Politique Régionale
· Elaboration du Document Technique préparatoire au Livre Blanc et ébauche d'une Politique Régionale d’accès aux services énergétiques par les populations rurales et péri-urbaines (éléments de stratégie et plan d'action). Pour mener à bien ces tâches, il faut que les intervenants, tant au niveau régional que dans les Etats membres, aient été informés et, dans toute la mesure du possible, formés.

· Appui à la révision à mi-parcours du DSCR-PIR (9ème FED) et discussions avec les autorités compétentes (Délégations de la CE à Ouagadougou et à Abuja) ; préparation de nouvelles requêtes de financement.

· Présentation, discussion et validation du Document Technique préfigurant le Livre Blanc à l'occasion du Forum Régional de Bamako. 

Niveau national : Accompagnement des Etats membres
· Echanges avec les Etats membres et activités à caractère pédagogique afin d'acquérir une totale compréhension de la relation énergie – pauvreté ; échanges avec les Etats membres en vue de la préparation du Forum et des phases ultérieures. 

· Appui aux Etats membres en vue du renforcement ou de la constitution des groupes de concertation multisectoriels nationaux. 

Au cours de la phase A, devrait avoir lieu le lancement du projet MEPRED, dans le cadre duquel pourront être conduites certaines des activités citées ci-dessus (activités à caractère pédagogique, formation des groupes de concertation multisectoriels dans quatre pays pilotes).  

Phase B : Elaboration et validation du Livre Blanc (du forum à la fin 2005)
Niveau régional : Livre Blanc et Politique Régionale
· Elaboration du Livre Blanc en étroite relation avec les équipes nationales ; formulation d'une politique régionale d’accès aux services énergétiques assise sur les conclusions et les résultats des discussions du Forum Régional de mai 2005. 

· Mise en route du module régional (4 pays et la CEDEAO) et prolongement éventuel par l'engagement d'autres pays dans un exercice similaire d'analyse multisectorielle.

· Validation du Livre Blanc lors de la 7ème réunion des Ministres en charge de l’Energie, prévue en octobre 2005, à Niamey.
· Adoption du Livre Blanc et de la Politique Régionale par les Chefs d'Etat et de Gouvernement lors de leur 29ème Sommet, en décembre 2005.

Niveau national : Accompagnement des Etats membres
· Poursuite de la formation et de l'appui apporté aux groupes multisectoriels en vue de l'identification de programmes énergétiques nationaux éligibles au Fonds Energie de l'UE ou de tout autre mode de financement. 

Phase C : Mise en œuvre du Livre Blanc, accompagnement des équipes nationales (après l'adoption du Livre Blanc par les Chefs d'Etat et de Gouvernement)
Niveau régional : Livre Blanc et Politique Régional
· Définition des modalités de mise en œuvre du Livre Blanc et de celles de la Politique Régionale en interaction avec les équipes nationales. 

Niveau national : Accompagnement des Etats membres
· Accompagnement des équipes nationales (formation, harmonisation, diffusion de la méthodologie) et suivi des analyses multisectorielles dans le cadre de MEPRED et avec les autres pays qui souhaitent conduire l'analyse. 

· Identification de programmes énergétiques nationaux éligibles au Fonds Energie de l'UE ou de tout autre mode de financement. 

· Soutien aux équipes nationales dans l'élaboration de politiques énergétiques nationales.

Note : Les activités de formation seront amorcées au cours de la phase A, mais seront surtout mises en œuvre au cours de la phase B pour faire suite au Forum Régional qui aura contribué à l'information et à la formation des acteurs. Certaines de ces activités, prévues dans la phase B (activités à caractère pédagogique, formation des groupes de concertation multisectoriels), pourraient toutefois débuter avec l’appui du projet MEPRED dans quatre pays lors de la phase A.
Aussi, la programmation des activités après le Forum Régional sera ajustée à la lumière des conclusions et recommandations dudit forum, et de la méthodologie qui aura été arrêtée pour finaliser le Livre Blanc. Dans ce contexte, le rôle des partenaires et les synergies avec les initiatives existantes (notamment MEPRED) pourraient aussi être revus et affinés dans un souci d’exploiter les complémentarités existantes.
E. Matrice des résultats
[image: image5.png]



F. Calendrier des tâches
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G. Modalités de mise en œuvre

G.1 Au niveau national

Des groupes de concertation multisectoriels mèneront les activités au niveau national. Ils sont composés de représentants des différents secteurs directement concernés par la lutte contre la pauvreté (santé, éducation, agriculture, etc.) au premier rang desquels on trouve les représentants des différents ministères sectoriels, "maîtres d'ouvrage" des programmes prioritaires de lutte contre la pauvreté. 

D'autres acteurs doivent aussi être associés à la réflexion au sein de ces groupes (voir en Annexe 1 la présentation structurée des acteurs). L'Ordonnateur National est partie prenante et, dans toute la mesure du possible, il est l'animateur du groupe de concertation. 

Ces groupes mèneront, à la suite d'une phase d'apprentissage qui sera coordonnée par la Région, les analyses multisectorielles et acquerront ainsi une pratique et une compétence leur permettant de poursuivre cette activité au-delà de l'exercice régional proprement dit. Ils réaliseront, avec l’appui du Comité Régional d’Experts Nationaux (voir ci-dessous), une "cartographie territoriale à trois dimensions», à savoir : l'identification des besoins, des ressources énergétiques et du cadre institutionnel en déclinant les documents de stratégie de réduction de la pauvreté et les OMD.

Ces équipes nationales pourraient être les pôles d’un réseau de partage d’expériences au niveau régional et agir comme groupes de référence au niveau de chacun des pays.

G.2 Au niveau régional

La Division Energie de la CEDEAO, bénéficiant du soutien du PREP/PNUD, assure la coordination des tâches. L'un et l'autre s'assureront du concours de partenaires régionaux susceptibles de contribuer à mener à bien l'ensemble des activités prévues (formation, analyse, études économiques, organisation de réunions, etc.).
La CEDEAO et le PREP/PNUD bénéficieront aussi du soutien de partenaires souhaitant s'associer au projet. Les premiers partenaires sont le Ministère des Affaires Etrangères français et l'ADEME (France) avec lesquels un protocole d'accord est en voie d'être signé dans le cadre de la participation de la CEDEAO au projet MEPRED. 

La mise en œuvre du module régional du projet MEPRED est prévu au mois d'avril 2005 et se donne pour objectif de contribuer à la définition d'une stratégie régionale en matière de services énergétiques décentralisés. Dans ce cadre MEPRED pourra apporter une contribution à l'élaboration du Livre Blanc et participera au Forum Régional. 

D’autres instances ou institutions régionales seront associées aux activités du projet. Ce sera notamment le cas de l'UEMOA comme indiqué ci-dessus.

La CEDEAO s'assurera de l'effet de levier qui, à partir des premières expériences menées au niveau national, permettra à d'autres pays de s'engager dans la même démarche analytique de définition de programmes énergétiques et, à terme, dans la définition d'un volet "lutte contre la pauvreté" de leur politique énergétique nationale.

La coordination des équipes nationales, dont la CEDEAO sera en charge, ne doit cependant pas empêcher que soit menée une réflexion approfondie au niveau régional. Le risque d'une démarche technocratique est réel si on laisse à des spécialistes de l'intégration régionale le soin de concocter la dimension "lutte contre la pauvreté" de la politique énergétique régionale. Or la richesse du projet réside dans la participation des Etats membres qui doivent attendre plus que l'harmonisation de leurs travaux respectifs. 

Des représentants des équipes nationales seront donc directement impliqués au sein d'un Comité Régional d'Experts Nationaux. Emanation des groupes de concertation multisectoriels nationaux, ce Comité Régional d'Experts Nationaux constituera un réseau de personnes ressources. Il faudra s'efforcer de faire figurer, parmi ces personnes ressources, des Ordonnateurs Nationaux (ou leurs représentants) et des représentants nationaux en charge du suivi de la stratégie de réduction de la pauvreté.
Le Comité Régional aura en charge l'élaboration de la politique régionale d’accès aux services énergétiques par les populations rurales et péri-urbaines en partant des éléments contenus dans le Livre Blanc, partagés et approuvés lors du Forum Régional.  

La Division Energie de la CEDEAO sera chargée de l'animation du Comité Régional. C'est à travers ce comité que la CEDEAO conduira chaque pays, via son groupe de concertation multisectoriel, à identifier les besoins en services énergétiques à satisfaire pour lutter efficacement contre la pauvreté.

Des experts régionaux issus de différents secteurs, tout particulièrement des divisions sectorielles de la CEDEAO, seront associés aux travaux du Comité Régional. La façon de faire participer les Ordonnateurs Régionaux à ces travaux reste à définir mais leur implication est essentielle.

Dans ce processus, la CEDEAO, intervenant comme catalyseur, assure l'échange d'informations et d'opinions entre le niveau national et le niveau régional. Elle coordonne les activités menées dans les Etats membres et assure un rôle d'évaluation à travers le Comité Régional d'Experts Nationaux, épaulé par les experts régionaux.

L'ensemble des experts intervenants dans ces structures devra acquérir une complète compréhension des enjeux liés à l’accès aux services énergétiques pour la réduction de la pauvreté et, notamment, des déterminants de la pauvreté énergétique en milieu rural ainsi que la capacité d'analyser les besoins et de proposer des solutions acceptables tant au niveau technologique qu'économique et institutionnel pour l'ensemble des acteurs. 
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Interventions coordonnées des différents acteurs

H. Annexes 

H.1 Bénéficiaires du projet

On présente, ci-après, une liste des acteurs devant être impliqués à un titre ou un autre dans les programmes d'accès aux services énergétiques pour la réduction de la pauvreté. L'intérêt d'établir une telle liste est de s'assurer que "personne n'est oublié". Chacun de ces acteurs peut être partie prenante dans la conception ou la mise en œuvre de programmes énergétiques et, naturellement, aussi dans la définition des politiques énergétiques nationales et régionale. 

Cette présentation, toute provisoire, encore incomplète et devant être adaptée à la situation de chaque pays, est structurée selon deux dimensions : 

· Le secteur auquel appartiennent les différents acteurs, où l'on discerne l'importance (tant par le nombre que par le rôle) des acteurs qui n'appartiennent pas au secteur de l'énergie. On a individualisé les secteurs qui semblent les plus importants, mais des acteurs identifiés dans la rubrique "autres secteurs" peuvent aussi avoir un rôle très important. Le nombre de colonne doit être ajusté à la situation de chaque pays.

· Le "statut" des acteurs, qui correspond aussi à la finalité que chacun des acteurs a dans la communauté nationale ou internationale. On considère traditionnellement sept familles d'acteurs
, la toute première (les pouvoirs publics) étant subdivisée en deux : le niveau national (auquel il conviendrait de rajouter le niveau régional, ce qui sera indispensable au fur et à mesure que les institutions régionales se structureront) et le niveau local appelé à prendre une grande importance alors que se met en place dans la plupart des pays la décentralisation. 

La liste établie est loin d'être exhaustive. Le fait de la présenter en deux dimensions a notamment pour objectif de guider la recherche lorsqu'il s'agit d'identifier de nouveaux acteurs dans un pays donné.

	Secteur(
Statut (
	Energie


	Agriculture & développement rural
	Santé
	Education
	Décentralisation
	Economie et Finances
	Autres

	1.a Public (niveaux national et régional)
	Ministère Energie

Commissions Energie

Agence Electr. Rurale

Régulateur

Ministère "Bois"

Ministère "Eau"


	Ministère

Agences 

Projets et programmes
	Ministère

Projets et programmes
	Ministères

Projets et programmes
	Ministère

Coordination collectivités locales

	Ministère

Agence de planification

Ordonnateur National


	Environnement (Bois, eau)

Développement social

Condition féminine

Intégration régionale

Industrie

Transport, AFREC
CEDEAO, UEMOA, UA

	1.a Public (niveau local)
	Collectivités locales 

"Terroirs"
	Directions locales
	Directions locales
	Académies
	Préfets

Collectivités locales
	Recettes perception
	

	2. Secteur Privé
	BE

Sociétés électricité

Stés én.  renouvel. 

Stés internationales
	
	
	
	
	
	

	3. Utilisateurs services énergétiques
	
	Ministère et agences en tant que maître d'ouvrage
	Ministère et agences en tant que maître d'ouvrage
	Ministère et agences en tant que maître d'ouvrage
	Maître d'ouvrage local
	
	Ministère et agences en tant que maître d'ouvrage

	4. Financeurs
	Banques

Fonds de garantie


	
	
	
	
	Sociétés de financement, SFI
Assoc. Micro-crédit
	

	5. Opérateurs énergétiques
	Compagnies 

 Electricité
Hydrocarbures (carburants, Gaz-GPL)

Revendeurs bois et charbon bois
	Exploitants locaux
	
	
	
	
	

	6. Médiateurs
	ONG

Association de  consommateurs, Assoc. de femmes, IEPF, ENDA
	
	
	
	
	Micro crédit
	

	7. Bailleurs & animateurs internationaux
	GVEP, ESMAP
	FAO
	OMS, UNICEF
	
	
	
	PNUE

	
	Multilatéral : BM, UE, BAD, NEPAD, CILSS, PNUE, PNUD, BOAD, BIDC, ABR, Club du Sahel                  Bilatéral : France (SCAC, AFD), Allemagne (GTZ), 


H.2 Préparation de la révision à mi-parcours du DSCR-PIR (9ème FED)

Intégrer une dimension "énergie" dans le document stratégique régional implique une double tâche que l'on peut résumer en deux mots : convaincre et proposer. 

Il faut en effet convaincre la CE et ses contreparties locales (l’Ordonnateurs Régional) de l'intérêt d'envisager l'accès aux services énergétiques dans le document. Le projet défini par cette note stratégique, l'implication des Etats membres, l'élaboration du Livre Blanc, l'organisation du Forum Régional, les actions en direction des Etats membres et des groupes de concertation multisectoriels sont, à ce niveau, autant d'éléments qui contribuent à légitimer la prise en compte de l'énergie dans le DSCR-PIR. 

Mais très vite se pose la question du contenu de la proposition : que proposer ? Quelles sont les activités relatives à l'accès aux services énergétiques pour la lutte contre la pauvreté qui pourraient faire l'objet d'un chapitre spécifique du DSCR ? L'élaboration du Livre Blanc apportera des réponses à cette question, mais les calendriers coïncident mal. En effet, la révision à mi-parcours a toute chance d'être achevée avant même la tenue du Forum Régional (mai 2005). Il faut donc anticiper la mise à disposition des produits attendus de l'élaboration du Livre Blanc et commencer, dès à présent, à avoir des discussions avec les autorités compétentes (exemple : les délégations de la CE à Ouagadougou et à Abuja) et à "convaincre" les partenaires et les parties prenantes de la révision du DSCR-PIR qu'il sera possible, dès l'achèvement de la phase A et au cours de la phase B (second semestre 2005), de définir des axes d'action qui pourraient être intégrés au DSCR-PIR.

Il est certainement trop tôt pour envisager le contenu de la dimension "intégration régionale" du Livre Blanc. En revanche, toute l'activité de coordination et d'harmonisation des programmes nationaux devrait d'ores et déjà pourvoir être envisagée dans le DSCR-PIR, être éligible et pouvoir ainsi bénéficier d'un soutien qui facilitera la réalisation d'un volet majeur du projet : le niveau 2 d'intervention relatif à l'accompagnement des Etats Membres. 

On pourra, à ce propos, s'inspirer des préconisations de la composante régionale du projet MEPRED pour élaborer des propositions d'action qui s'intégreraient ainsi dans le document de stratégie régionale. 

H.3  Analyse et contenu du Document Technique préparatoire au Livre Blanc
A ce jour, le document préliminaire au Livre Blanc se concentre essentiellement sur l’électrification rurale. L'élaboration du document technique consistera donc à l'étendre à l'"Accès aux services énergétiques pour l’atteinte des OMD" et à l'inscrire explicitement dans la dynamique de lutte contre la pauvreté en référence aux OMD et aux documents stratégiques (DSRP nationaux et régional, DSP-PIN et DSCR-PIR), seule manière pour que les programmes énergétiques proposés aient toute légitimité et soient pris en considération par l'ensemble des bailleurs.

1. Analyse du document préliminaire au Libre Blanc de la CEDEAO pour l'accès à l'énergie, élaboré en 2004 :
Ci-dessous figure une analyse du document actuellement disponible, rédigé par la CEDEAO en prévision de la rédaction du Livre Blanc. Ce document servira de base à l'élaboration du Document Technique préparatoire au Livre Blanc.

Le Document PRéliminaire au Livre Blanc (DPR) s'intéresse exclusivement à l'électrification rurale (ER) et, dans ce cadre, il constitue une remarquable analyse de la situation de ce vecteur de développement dans les pays de la région. Remarquons qu'il a été rédigé avant que ne soit introduite la notion d'  « accès à l'électricité » (septembre 2004, voir l'Annexe 6 de la présente note). Il est dit en introduction que « le document fait l’état des lieux des politiques et programmes d’électrification rurale dans les différents pays et propose les grandes lignes d’une stratégie régionale pour appuyer les politiques nationales et accélérer l’accès des populations rurales à l’électricité ». Les ambitions de ce document sont donc limitées. Il propose une stratégie régionale et non une politique régionale mais, dans ces limites, il remplit bien son rôle d'appui aux politiques nationales d'ER. Le Livre Blanc de la CEDEAO pour l'accès à l'énergie devrait avoir une portée plus large.

Appelons LB (Livre Blanc) le document « idéal » que l'on cherche à réaliser. Le LB pourrait être constitué de deux documents comme on l'a laissé entendre lors de la réunion du 1er février : un premier document, le LB proprement dit qui serait un document d'une quinzaine de pages ; un second document, le Document Technique du Livre Blanc (DTLB), sorte d'annexe qui regrouperait toutes les informations et démonstrations techniques. 

Le DPR ne fait pas cette distinction. Il est trop technique pour un document politique, pas assez précis pour un document à caractère technico-économique. Ce document est aussi, presque exclusivement, axé sur « l'énergie » et, tout particulièrement, sur l'électricité. Sa dimension économique est limitée et, surtout, il n'est pas suffisamment ancré dans la réalité institutionnelle (jeu des acteurs et cadres institutionnels, Etat et Région, même ceux de l'énergie) et dans la dynamique du développement. 

Le DPR comporte trois parties principales : 

· Présentation du contexte régional (généralités géographiques, raccordement à l'électricité, programmes régionaux) ;
· Etat des lieux de l'ER dans les pays membres ;
· Problématique régionale.
A. Concernant la présentation du contexte régional, il faut souligner l'intérêt des graphiques (taux d'électrification, etc.), fort instructifs. Cette présentation se limite au contexte énergétique. Elle devrait être élargie : d'une part aux dimensions économiques (combien tout cela coûte-t-il et à qui ?), à une analyse du jeu des acteurs (qu'il faut commencer par bien décrire avant de s'interroger sur "qui gagne et qui perd ?") tant au niveau national que régional et, d’autre part, aux interactions de l'énergie, dans toute sa diversité, avec la problématique du développement. 

Comme on l'a souligné, tous ces aspects peuvent être traités dans le DTLB, l'essentiel de l'analyse (car il s'agit bien d'une analyse allant au-delà d'un constat) étant présenté dans le LB proprement dit. 

B. Les monographies par pays constituent de très bonnes synthèses de la situation de l'électrification, elles résultent d'enquêtes approfondies. Elles ont naturellement leur place dans la partie DTLB du LB. Il faudra alors être plus précis sur les sources, les dates, etc. et préciser l'ensemble des acteurs du « monde énergétique » et aussi du reste du monde avec lesquels le secteur énergétique est en constante interaction. En plus de tout cela, dans le DTLB pour chaque pays et dans le LB pour une synthèse générale, il faudrait enrichir le texte par : 

1. Des conclusions pour chacune des études pays : une évaluation des performances serait appréciable compte tenu des moyens consacrés à l'ER… et certainement appréciée par les autorités des pays. 

2. La référence aux OMD, aux programmes de développement et à la capacité des programmes nationaux d'ER de remplir les objectifs assignés, à la fois du point de vue technico-économique mais aussi sur la façon dont les acteurs de l'ER considèrent leur mission vis-à-vis de ces objectifs.

C. L'analyse de la problématique régionale (dernière partie) et les conclusions du DPR méritent plusieurs commentaires. 

A une bonne synthèse de la situation du secteur électrique et de l'électrification (p. 54 à 56) succède un alinéa concernant l'électrification rurale et la lutte contre la pauvreté, et le développement durable. Ces lignes sont tout à fait générales, elles ne renseignent aucunement sur la façon dont l'ER répond ou est en mesure de répondre aux défis des OMD, même si les OMD sont listés (p. 58). L'intention est donc louable et on ouvre ainsi la voie pour pallier une des principales critiques au DPR faite ci-dessus : la faible prise en compte de la dynamique du développement. C'est là une clef de la politique énergétique dédiée à la lutte contre la pauvreté, tout particulièrement au niveau régional. 

On remarque aussi une inexactitude quand il est dit "…Ils (les Etats) ont par conséquent tous inscrit l’énergie dans leurs Documents de Stratégie de Lutte contre la Pauvreté. Des actions sont inscrites dans ces documents pour s’appuyer sur l’énergie en milieu rural, pour y développer les usages sociaux et productifs en synergie avec les autres acteurs du développement rural dans les domaines principaux de la santé, de l’éducation et de l’hydraulique". Le mot « énergie » est certainement cité dans quelques DSRP mais, jamais en relation explicite et précise avec l'accomplissement des programmes prioritaires. Le résultat est que les programmes de lutte contre la pauvreté (en particulier le FED) ne peuvent financer aucun programme énergétique au sens des éléments des filières qui alimentent les équipements intégrés dans les installations (le réfrigérateur de conservation de vaccins ou la pompe d'irrigation, qui sont naturellement prix en charge dans le programme… mais sont supposés fonctionner tout seuls !). 

Le dernier chapitre (5.2 : Quelle stratégie faut-il au niveau régional ?) est très important mais il devrait être plus structuré. On rappelle, tout d'abord, l'intérêt d'une stratégie régionale en évoquant le désengagement des Etats… et celui de la Région, en soulignant que l'un comme l'autre ne doit pas se départir de son rôle régalien… L'adjectif est tout à fait juste quand il s'agit d'un Etat, mais la Région n'a aucun pouvoir à cet égard… Et elle n'a donc pas à se "désengager" puisqu'elle ne s'est jamais engagée. Quand bien même on trouverait, dans le Protocole sur l'Energie de la CEDEAO, des éléments pouvant laisser penser que la Région a un pouvoir à cet égard, il serait purement virtuel puisque le protocole n'entrera pas en vigueur tant qu'une majorité qualifiée des 2/3 des Etats ne l'aura pas ratifié. D'une manière générale, il faut être plus précis sur le cadre institutionnel et législatif, faire référence à tout ce qui donne légitimité aux actions proposées dans le LB. 

Autre affirmation surprenante : il est fait référence au « principe de subsidiarité pour éviter de dupliquer les efforts et se concentrer sur les activités génératrices d'économie d'échelle ». De tels efforts sont souhaitables, mais il n'est pas sûr qu'ils soient justifiés par le principe de subsidiarité (opportunément rappelé). Chaque Etat n'a pas besoin de la Région pour concevoir et gérer correctement son propre cadre institutionnel de l'électricité et de l'ER. 

En revanche, les efforts en faveur de la duplication des solutions favorables et des économies d'échelle sont vivement souhaitables, de même que toutes les actions qu'il est proposé que la Région prenne en charge : normalisation, diffusion de bonnes pratiques, formation, appui technique, etc.. Mais, tout cela ne constitue pas « une politique ». Ce serait le cas si, par exemple, en prenant appui sur le cadre communautaire, l'instance régionale pouvait imposer une libération des concessions d'électrification attribuées aux opérateurs de réseau ou obliger à certaines conditions de dessertes dans telle ou telle zone géographique, compte tenu des priorités de la lutte contre la pauvreté (ce ne sont là que des exemples). Dans ces cas, on pourrait véritablement parler de "subsidiarité", la Région prenant en charge des activités que les Etats, dans leur ensemble, n'entreprendront jamais. 

Le LB devra définir les prémisses d'une politique énergétique régionale de lutte contre la pauvreté qui doit être audacieuse et à la hauteur des enjeux. 

Les six axes de coopération régionale sont enfin présentés. La liaison de cause à effet, qui lie l'exposé des motifs qui précèdent et ces six axes, devrait être plus approfondie. On est parti d'un état des lieux de l'ER ; on a évoqué les OMD puis les actions susceptibles d'être prises en charge au niveau régional (non duplication, effet d'échelle, normalisation, diffusion de bonnes pratiques, formation, appui technique, etc.) ; on s'attend donc à une conclusion logique quant aux activités proposées par la Région et soutenues par ses partenaires. Or, les six axes "de coopération" (pourquoi cette expression, il s'agit en fait d'une prise en charge par la région) : promotion des énergies renouvelables, appui financier aux opérateurs, électrification des zones frontalières, électrification par soutirage, diffusion des PTF, échanges d'information et formation, sont assez éloignés de la démonstration antérieure. Cela ne veut pas dire que les six axes ne sont pas pertinents, mais simplement qu'il n'y a pas de démonstration convaincante. 

En reprenant le fil logique, le LB aboutira à des axes de coopération qui devront satisfaire à deux types de questions : 

1. En quoi ces axes sont prioritaires et contribuent à lever les barrières les plus importantes à l'extension de l'ER en faveur de la lutte contre la pauvreté ? Il faut démontrer que les enjeux associés à ces axes sont plus importants que la normalisation ou l'effet d'échelle de certaines installations, par exemple. 

2. Pourquoi les activités que recouvrent ces axes sont plus efficacement (voire même exclusivement) prises en charge par la Région que par les Etats (stricte application du principe de subsidiarité) ? 

Presque indépendamment de tout ce qui précède, les conclusions qui figurent au titre de l'Initiative Régionale d'ER sont très surprenantes. Les budgets associés et, par conséquent, les financements souhaités sont discutables. En premier lieu : même si on admet que la promotion des énergies renouvelables est une activité essentielle (ce qui n'est pas vraiment démontré), n'y a-t-il pas d'autres barrières au développement de ces énergies et à la prise en charge par le secteur privé que la méconnaissance des flux solaires ou éoliens ? 

Le LB devra être beaucoup plus précis. La démonstration des axes d'action pertinents sera conduite dans le DTLB et, peut-être même, une série d'options proposées. N'oublions pas qu'un livre blanc a pour objet de présenter, de manière aussi large que possible, les composantes d'un problème complexe pour que les décideurs (appelés à participer au forum de la CEDEAO ?) puissent définir en toute connaissance de cause les options à retenir. Le LB est un document de politique et de stratégie, pas une requête de financement, qui peut faire l'objet d'un autre type de document. A ce titre, il faudra effectivement examiner toutes les stratégies de financement, tout particulièrement celles qui sont ouvertes à l'action régionale (DSCR-PIR, Intra-ACP, etc.) mais en les dissociant du Livre Blanc proprement dit. 

2. Proposition de plan du Document Technique préfigurant le Livre Blanc

Ainsi, ce document est d'abord destiné aux Etats membres et aux équipes nationales engagées dans la définition de programmes énergétiques de lutte contre la pauvreté au niveau national afin qu'ils participent à l'élaboration de la Politique Régionale. Ce document est également très attendu par les partenaires qui s'engageront dans la mise en œuvre de programmes énergétiques nationaux ou régionaux : bailleurs de fonds internationaux, entreprises et investisseurs privés, car il leur offrira un cadre cohérent d'intervention.

Utilisé comme document de base du Forum Régional, il aura à la fois un contenu : 

· Pédagogique : présentation du concept d'accès à l'énergie pour lutter contre la pauvreté et des voies pour y faire face ;
· Descriptif technico-économique et institutionnel : contexte énergétique et son environnement technique, économique et institutionnel, état des lieux de l'électrification rurale et des activités qui favorisent l'accès à l'énergie ;
· Politique et stratégique : intérêt et contenu d'une politique énergétique régionale ; et 

· Opérationnel : approche à mettre en œuvre dans les pays, analyse multi acteurs et multisectorielle destinée à identifier les programmes énergétiques de lutte contre la pauvreté.  

Il doit se conclure par des propositions d'actions qui seront élaborées par le rédacteur en fonction de sa connaissance du contexte énergétique et institutionnel régional. Ces axes seront présentés aux participants lors du Forum et pourront être alors discutés et amendés. 

A terme, dans le Livre Blanc, seront ainsi définis les fondements d'une politique régionale d’accès aux services énergétiques contribuant à la lutte contre la pauvreté.

Plan proposé :

  I.
Présentation de la problématique "Accès à l'énergie" (Energie et lutte contre la pauvreté) 

  II.
Le contexte énergétique, région et pays : dimensions technique, économique et institutionnelle

  III.
Le concept de politique régionale d'accès à l'énergie

  IV.
Dimension opérationnelle : l'accompagnement des activités par pays 

  V.
Axes d'action 

I. Présentation de la problématique "Accès à l'énergie" (Energie et lutte contre la pauvreté) :
De nombreux documents ont été rédigés sur le sujet au cours des deux dernières années. Plusieurs points de vue sont possibles. Le document doit faire une présentation aussi complète que possible de la situation et permettre d'ouvrir le débat lors du Forum. Il doit aussi montrer comment se déclinent les documents de stratégie de réduction de la pauvreté afin de mettre en évidence les besoins en services énergétiques (groupes sectoriels et coordination multisectorielle, approche territoriale telle qu'elle sera mise en œuvre dans le cadre du projet MEPRED).

II. Le contexte énergétique, région et pays : dimensions technique, économique et institutionnelle :
Le Document Préliminaire au Livre Blanc présenté en 2004 par la CEDEAO, très complet, présente un panorama énergétique régional et la situation par pays des programmes d'électrification rurale. Ces informations doivent être reprises et actualisées. Il est indispensable d'y adjoindre un volet économique : coût et financement des programmes réalisés et de ceux qui sont envisagés, pour évaluer les conditions d'accroissement du taux d'électrification des zones rurales et urbaines. On montrera ainsi les efforts à consentir en termes d'investissements pour parvenir à une couverture raisonnable du territoire, compatible avec les impératifs de lutte contre la pauvreté. 

Les monographies par pays devraient être complétées en décrivant comment est assurée, dans chaque pays, la couverture en services énergétiques essentiels (santé, éducation, agriculture, etc.). Enfin devrait être indiqué le cadre institutionnel et le rôle des acteurs dans la fourniture de ces services énergétiques indispensables (qui assure la maîtrise d'ouvrage ? Quel est le niveau de décentralisation et l'incidence sur la fourniture de ces services ?). 

Autre question à laquelle il doit être répondu : les réformes institutionnelles du secteur énergétique, en cours ou réalisées dans les Etats Membres, tout particulièrement du sous-secteur électricité, ont-elles un effet, positif ou négatif, sur les conditions d'accès des services socio-économiques qui contribuent aux OMD ? 

III. Le concept de politique régionale d'accès à l'énergie :
Quelle est la valeur ajoutée de la Région par rapport à celle des Etats Membres ? La réponse justifie les actions régionales entreprises. Le principe de subsidiarité est au cœur du débat mais, surtout, il faut démontrer que la Région est à même de faciliter l'accès à l'énergie dans les Etats Membres. Une ébauche de réponse sera apportée dans le document mais la question sera surtout abordée au cours du Forum Régional (voir le programme proposé). 

Après avoir abordé, au chapitre précédent, l'effet des réformes institutionnelles dans les pays, on présente dans ce chapitre, consacré à la politique régionale, comment la Région peut éventuellement exercer une action correctrice. 

IV. Dimension opérationnelle : l'accompagnement des activités par pays :
Une présentation des expériences menées dans différents pays (PREMs au Sénégal, AREED, etc.) est accompagnée de commentaires sur le degré de réussite de ces expériences. 

La méthodologie dite de "cartographie à trois dimensions" est alors présentée. Elle sera appliquée dans le but d'identifier les programmes nationaux d'accès à l'énergie en partant des objectifs prioritaires définis dans les DSRP. 

L'appui que peut apporter la Région dans la conduite de ces activités, est alors détaillé : harmonisation des approches, diffusion des résultats, formation, recherche et traitement de données, méthodologie, etc.

V. Axes d'action :
Des propositions seront faites en conclusion du document. Ces axes d'action sont relatifs à la dimension régionale. Les coûts pour mener à bien ces activités seront estimés et leurs modes de financement envisagés.

H.4 Fiche signalétique du Forum Régional (Draft)

L'ensemble des acteurs concernés sera réuni à l’occasion d’un Forum Régional au cours duquel sera présenté le Document Technique préfigurant le Livre Blanc. Ce Forum, organisé par la CEDEAO et animé par le Comité Régional d’Experts Nationaux (qu'il faut constituer très rapidement), permettra de sensibiliser les acteurs aux différents aspects des politiques nationales et régionale qui contribuent significativement à lutter contre la pauvreté. A titre d'illustration, des exemples de programmes en cours seront présentés (notamment l’expérience du projet plate-forme multifonctionnelle).
Le Forum enrichira le Document Technique préfigurant le Livre Blanc. Il doit, en particulier, introduire la réflexion sur l’effet intégrateur de la politique régionale d’accès aux services énergétiques et ses avantages en matière de lutte contre la pauvreté. Il constitue aussi une excellente plate-forme pour informer et former les acteurs présents sur les différentes étapes et les tâches qui constituent le projet d'élaboration de la politique régionale pour la réduction de la pauvreté.

Titre proposé du Forum :
« La politique régionale d'accès aux services énergétiques
par les populations rurales et péri-urbaines en Afrique de l'Ouest

Une contribution majeure à la réduction de la pauvreté »
Résultats attendus :
· Le Document Technique du Livre Blanc est amendé et complété.

· Les principales orientations d'une politique régionale d'accès aux services énergétiques sont validées (la politique sera formalisée dans le Livre Blanc).

· Des modalités sont définies pour l'accompagnement des équipes nationales engagées dans le processus d'identification de programmes et de définition des politiques énergétiques nationales.

Profil du Forum :
Cette rencontre doit essentiellement s'intéresser aux aspects institutionnels en cherchant à conceptualiser une approche spécifiquement régionale qui conduira à définir et mettre en œuvre des programmes énergétiques initiés par les instances régionales, venant compléter les initiatives prises par les Etats Membres. Le Forum offrira aux Etats Membres une tribune pour que ceux-ci fassent savoir ce qu'ils attendent de la Région. Mais, celle-ci devra à son tour exprimer ses attentes et ses intentions en matière de politique régionale afin de faire adhérer les Etats membres aux actions qu'elle lancera. 

Participants au Forum :
Ils représentent les différents secteurs de chacun des Etats membres : énergie y compris les agences d'électrification rurale, secteurs de la demande, responsables de la décentralisation, Ordonnateur National. Les participants sont aussi issus de différentes « familles » d'acteurs (voir en Annexe I-1 « Bénéficiaires du projet » : une typologie des acteurs présentée selon le secteur et le statut auquel ils appartiennent). Des personnes ressources seront invitées, tout particulièrement pour apporter un éclairage sur l'intégration régionale et faire part de leur expérience en la matière. Des experts de la CEDEAO seront sollicités, de même que des experts connaissant bien les mécanismes de l'UE. On propose que des experts de l'ASEAN ou du MERCOSUR soient aussi invités.  

Programme du Forum (3 jours et demi) :
En s’appuyant sur les documents préparatoires au Forum Régional, remis aux participants 15 jours avant le Forum (matériel nécessaire qui permettra aux participants d’alimenter les débats en mettant à profit les expériences vécues, les leçons apprises depuis 2003 (PREMS, ERIL, PTFM, AREED, solarisation de postes de santé, etc.), les réflexions et interrogations face aux différentes options offertes), les thèmes suivants seront abordés :
Jour 1. Energie et accomplissement des OMD

1. Problématique "Energie et OMD", nécessité d’un « changement d'échelle » qui seul permettra le plein accomplissement des OMD. 

2. Approche économique : comment quantifier les coûts et bénéfices associés à l'accès aux services énergétiques ? Impact des différentes options sur le développement ? Critères de sélection des options ?  
3. Besoins en services énergétiques : comment les mettre en évidence ? Quelle approche et quelles organisations adopter au niveau régional et au niveau national ?
Jour 2. Cadres institutionnels

1. Effet des réformes institutionnelles du secteur électrique, en cours ou réalisées dans les Etats membres, sur les conditions d’accès des services socio-économiques qui contribuent aux OMD ?

3. Comment pallier aux limites du cadre politique, aux difficultés rencontrées dans l’élaboration des DRSP et des politiques sectorielles ? Comment rendre effective la « transversalité » de la dimension énergie ?

3. Quelle valeur ajoutée peut apporter la Région ? Impact attendu de l’intégration régionale ? (on s’appuiera ici sur les expériences d’autres régions avec comme objectif de faire des propositions pour l’Afrique de l’Ouest)

4. Les acteurs concernés par la fourniture des services énergétiques : Qui assure la maîtrise d’ouvrage ? Quel niveau de décentralisation ? Incidence sur la fourniture des services énergétiques ? 

5. Comment mobiliser les acteurs et les associer à la définition de programmes et à la politique énergétique nationale ? 

Jour 3. Mise en œuvre : Rôles respectifs de la Région, des Etats Membres et des Bailleurs

1. La « Cartographie à trois dimensions » : présentation de la méthodologie permettant une analyse multisectorielle des besoins en services énergétiques basée sur une approche cartographique territoriale. Rôle de la cartographie pour l’identification des programmes nationaux d’accès à l’énergie ?
2. Quel appui peut apporter la Région dans la conduite du projet ? Quelle organisation et coordination adopter pour la mise en œuvre de la politique régionale d’accès aux services énergétiques aux niveaux régional et national ?
3. Quels axes d’action faut-il adopter au niveau régional pour ouvrir l’accès aux services énergétiques ?
Jour 4 (1/2 journée). Vers l’adoption d’une Politique Régionale d’accès aux services énergétiques

1.  Proposition et discussion pour adoption d’une feuille de route pour valider et adopter la Politique Régionale d’accès aux services énergétiques par les populations rurales et péri-urbaine de la CEDEAO.

L'après forum :
Nécessité de communiquer sur les résultats du forum (de même que l'annonce devra être faite) par différents canaux, dont le site Internet de la CEDEAO. En particulier : courrier direct à l'ensemble des acteurs indiquant les avancées du Forum Régional et les intentions de la CEDEAO à partir de cet instant : phases B et C.
H.5 Extraits des Décisions des Chefs d'Etat et de Gouvernement de la CEDEAO

Décision A/DEC.3/12/03 relative au programme d'électrification rurale 

Article 1

1. Le Secrétariat Exécutif élaborera un livre blanc sur l'électrification rurale incluant une stratégie de programme régional, un plan d'action et programme d'investissement destiné à financer l'accès à l'électricité. 

2. Aux fins visées au paragraphe 1 du présent article, le Secrétariat Exécutif s'attachera les compétences d'un partenaire technique ayant une expérience avérée dans le domaine et capable de susciter la mobilisation des investissements indispensables à la réussite du programme.  

Article 2

Le Secrétariat Exécutif soumettra la stratégie proposée à un Forum Régional avant la fin du premier semestre 2004 pour validation, en vue de son insertion dans les PRSP's de l'UE, de la Banque Mondiale et de tout autre donateur désireux d'y participer. 

EEEOA - Réunion des Experts des Groupes de Travail Technique et Tnstitutionnel préparatoire à la 6ème Réunion des Ministres en charge de l’Energie (Comité Directeur de l’EEEOA) – (Dakar 27 septembre - 1er octobre 2004)

II-e-26…..Le Livre Blanc en cours d’élaboration devrait se rapporter à « l’accès à l’électricité » plutôt qu’à « l’électrification rurale » afin de prendre en considération les zones périurbaines non électrifiées.
H.6 Listes des sigles et acronymes

	CDD

SDC
	Commission du Développement Durable

Sustainable Development Commission 

	CE

EC
	Commission Européenne

European Commission 

	CEDEAO

ECOWAS
	Communauté Economique des Etats d'Afrique de l'Ouest

Economic Community of West African States

	DSCR-PIR
	Document Stratégique de Coopération Régionale – Programme Indicatif Régional

	DSP-PIN
	Document des Stratégie Pays – Programme Indicatif National

	DSRP

PRSP
	Document Stratégique de Reduction de la pauvreté

Poverty Reduction Strategy Paper

	EM
	Etat Membre (de la CEDEAO, de l'UE)

	ESMAP
	World Bank Energy Sector Management Assistance Program

	EUEI
	Initative Européenne de l'Energie

EU Energy Initiative

	FED

EDF
	Fonds Européen de Développement

European Development Fund

	GVEP
	Global Village Energy Partnership

	MEPRED
	Mainstreaming Energy for Poverty Reduction and Economic Development

	NEPAD
	The New Partnership for Africa's Development

Nouveau Partenariat pour le Développement de l'Afrique

	OMD

MDG
	Objectifs du Millénaire pour le Développement

Millenium Development Goals

	PDF
	Partnership and Dialogue Facility

	PNUD

UNDP
	Programme des Nations Unies pour le Développement

UN Development Program

	PREMS
	Projets d'Investissements Energétiques Multisectoriels

	PREMS
	Projet d'Investissement Energétique Multisectoriel 

	UE

EU
	Union Européenne

European Union

	UEMOA
	Union Economique et Monétaire Ouest Africaine

	WAPP

WAGP
	West African Power Pool

West African Gas Pipeline
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Résumé


L'accès aux services énergétiques est indispensable à l'accomplissement des OMD. La communauté internationale l'a affirmé solennellement et nombre d'initiatives opérationnelles ont vu le jour depuis 2002. Pourtant, malgré ces initiatives, la relation énergie-pauvreté est loin d'être comprise et admise par tous les acteurs. D'une part, les stratégies de lutte contre la pauvreté n'appréhendent pas suffisamment la nécessité de disposer de services énergétiques de qualité et, d'autre part, l'environnement institutionnel et politique du secteur de l'énergie reste très éloigné des objectifs de lutte contre la pauvreté. Le manque de vision stratégique constaté dans la plupart des pays laisse à penser que les instruments, en particulier financiers, au services des programmes énergétiques destinés à lutter contre la pauvreté, pourraient ne pas être pleinement valorisés. 


Pour aller de l'avant, la CEDEAO�, institution régionale de l'Afrique de l'Ouest, active dans le domaine de l'énergie depuis plusieurs années, a reçu le mandat d'animer la concertation entre Etats Membres avec l'appui de partenaires, en particulier le PREP/PNUD. Avec deux principaux résultats attendus dans les prochains mois. 


En premier lieu la finalisation du Livre Blanc sur l'accès aux services énergétiques permettant d'atteindre les OMD. Ce document ouvrira la voie à la définition et l’approbation d'une politique énergétique régionale contribuant à l'accomplissement des OMD dans les pays de la région. 


En second lieu, la formulation de programmes nationaux d'accès aux services énergétiques répondant directement aux OMD. La CEDEAO accompagnant alors les Etats Membres dans l'analyse de leurs besoins, la définition de programmes à grande échelle puis la définition de politiques énergétiques adaptées. 


Les grands axes du Livre Blanc seront validés par les acteurs, parties prenantes issues de l'ensemble des Etats Membres, lors d'un forum régional qui se déroulera en mai 2005 à Bamako. Le Livre Blanc sera ensuite complété et présenté pour approbation par les Chefs d'Etat et de Gouvernement en décembre 2005.


La CEDEAO accompagnera les Etats Membres qui le souhaitent dans la formulation de programmes énergétiques pertinents dès le lendemain du Forum, étendant cet accompagnement à un nombre de plus en plus important de pays au cours de l'année 2005 et de l'année 2006. La Division Energie de la CEDEAO, bénéficiant de l'appui du PREP/PNUD, assurera la coordination des tâches en s'appuyant sur un comité d'experts nationaux, sur l'expertise régionale et en synergie avec le programme MEPRED de la CE. 


Le projet ne se contentera pas d'harmoniser et de coordonner les efforts des équipes nationales, son ambition est aussi de construire une véritable politique régionale d’accès aux services énergétiques par les populations rurales et péri-urbaines et de tirer tout le profit possible de l'intégration régionale pour atteindre les OMD.
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� CEDEAO : Communauté Economique des Etats d'Afrique de l'Ouest, 15 Etats membres : Bénin, Burkina Faso, Cap Vert, Côte d'Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée Bissau, Libéria, Mali, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo.


� European Union Energy Initiative


� Global Village Energy Partnership


� ESMAP :World Bank Energy Sector Management Assistance Program.    


� MEPRED : Mainstreaming Energy for Poverty Reduction and Economic Development into EU Development Assistance


� Un atelier du même type, avec des pays d'Afrique Australe et Orientale, est prévu fin mars 2005 à Maputo (Mozambique). Cet atelier pourrait profiter des avancées méthodologiques qui résulteront du travail relatif à la stratégie régionale proposé ici par la CEDEAO et le PREP-PNUD.


� CEDEAO: Communauté Economique Des Etats d’Afrique de l’Ouest


� Cette classification en sept familles est dérivée de l'étude APPLIMAR (CE-DG TREN-1998) qui propose une approche destinée à définir les conditions politiques et institutionnelles indispensables à la mise en œuvre de programmes d'électrification rurale à grande échelle. 





RAF/03/013-PNUD/UNOPS, BP 154, Dakar, SENEGAL - Tél : (221) 867.27.90 - Fax (221) 867.22.55 - Email : info@ptfm.net - Site Web : www.ptfm.net
PAGE  

_1110719056.bin

